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Supplement ä la Feuille officielle suisse du commerce
du 31 aoüt 1S03.

ARRANGEMENT COMMERCIAL

E1STTRE

Lü SUISSE ET PEA1TCE.
(Du 23 juillet 1892.)

TEXTE ORIGINAL.

Le Conseil federal suisse
et

le President de la Republique frangaise,
egalement animes du desir de conserver les liens d'amitiö qui unissent les

deux peuples et de faciliter les relations commerciales entre les deux pays,
ont resolu de conclure un arrangement ä cet effet, et ont nomme pour leurs
plönipotentiaires, savoir:

Le Conseil federal suisse:
M. Charles-Edouard Lardy, docteur en droit, envoys extraordinaire et ministre

plönipotentiaire de la Confederation suisse pres le gouvemement de la
Röpublique frangaise, et

M. Conrad Cramer-Frey, membre du conseil national suisse;

et le President de la Repudlique fhancaise :

M. Alexandre Itibot, depute, ministre des alfaires ötrangöres, et
M. Jules Roche, depute, ministre du commerce et de l'industrie;

lesquels, aprös s'ötre communique leurs pleins pouvoirs trouves en bonne
et due forme, sont convenus des articles suivants:

Article 1er.

Les objets d'origine ou de manufacture suisse, importes directement du
territoire suisse, seront admis en France, y compris l'Algerie, aux droits fixös
par le tarif minimum. Ces droits leur seront Egalement appliques dans les
colonies, les possessions frangaises et les pays de protectorat de Tlndo-Chine,
sous les conditions prövues par Particle 3 de la loi du 14 janvier 1892.

Dans le cas oii un des droits du tarif minimum viendrait ä ötre releve,
le nouveau droit ne pourra ötre appliquö aux produits d'origine ou de
manufacture suisse que douze mois apres la notification qui en sera faite au
gouvemement federal.

Art. 2.

Les objets d'origine ou de manufacture frangaise, importes directement du
territoire frangais, seront admis en Suisse au benefice des droits les plus reduits.

Dans le cas oü l'un des droits du tarif suisse viendrait ä etre releve, le
nouveau droit ne pourra ötre applique aux produits d'origine ou de manufacture

frangaise, que douze mois aprös la notification qui en sera faite au
gouvemement frangais.

Art. 3.

Le gouvemement födöral suisse s'engage ä accorder aux produits du
pays de Gex le bönefice des dispositions contenues dans le rfeglement annexe
au prösent arrangement sous la lettre A.

Art. 4.

Seront considörees comme importöes directement les marchandises d'origine
ou de fabrication suisse expödiöes en France par les chemins de fer ötrangers
confinant ä la Suisse, pourvu que, dans ce demier cas, les wagons ou les colis
renfermant ces marchandises soient cadenasses ou plombös par la douane
suisse, que les cadenas ou les plombs soient reconnus intacts ä leur arrivöe
en France, et que l'expedition ait lieu dans les conditions röglöes entre les
deux gouvernements pour le service international des chemins de fer.

Les marchandises d'origine ou de fabrication frangaise jouiront, sous les
mömes conditions, ä l'entree en Suisse, d'un traitement exactement semblable.

Art. 5.

Si l'un des deux gouvernements juge nöcessaire d'etablir un droit nouveau
d'accise ou de consommation ou un supplement de droit sur un article de
production ou de fabrication nationale, l'article similaire ötranger pourra ötre
immödiatement grevö, ä l'importation, d'un droit ou d'un supplöment de
droit ögal.

En cas de suppression ou de diminution des droits et des charges men-
tionnös ci-dessus, les surtaxes seront supprimöes ou reduites proportionnellement.

Toutefois, en cas de suppression, s'il est ötabli une surveillance ou un
exercice administratif sur les produits fabriquös, les charges directes ou in-

directes dont les fabricants nationaux seront grevös, seront compensöes par
une surtaxe öquivalente ötablie sur les produits de l'autre pays.

Les drawbacks ä l'exportation des produits frangais ou suisses ne pourront
ötre que la reprösentation exacte des droits d'accise ou de consommation
interieure grevant lesdits produits ou les matiöres employöes ä leur fabrication.

Art. 6.1

Les marchandises de toute nature, originaires de l'un des deux pays et
importees dans l'autre, ne pourront ötre assujetties ä des droits d'accise ou
de consommation supörieuis ä ceux qui grfevent ou qui greveraient les
marchandises similaires de production nationale. Toutefois, les droits ä l'importation

pourront ötre augmentös des sommes qui representeraient les frais
occasionnös aux producteurs nationaux par le svstöme de l'accise.

Art. 7.

Le gouvemement födöral garantit que, dans aucun cas, les produits frangais
ne seront assujettis par les administrations cantonales ou communales ä des
droits d'octroi ou de consommation autres ou plus ölevös que ceux auxquels
seront assujettis les produits du pays; et, de son cötö, le gouvemement frangais

garantit que, dans aucun cas, les produits de la Suisse ne seront assujettis

par les administrations döpartementales ou communales £t un droit
d'octroi ou de consommation autre ou plus ölevö que celui auquel seront
assujettis les produits du pays.

Art. 8.

Les deux gouvernements se röservent la facultö d'imposer, sur les
produits dans la composition ou la fabrication desquels il entre de l'alcool, un droit
equivalent aux charges flscales grevant ä l'interieur du pays l'alcool employe.

Art. 9.

Les articles d'orfövrerie et de bijouterie en or, en argent, platino ou autres
metaux pröcieux, importös de l'un des deux pays, seront soumis dans l'autre
au regime de contröle ötabli pour les articles similaires de fabrication nationale,
et payeront, s'il y a lieu, sur la memo base que ceux-ci, les droits de marque
et de garantie.

Les bureaux spöciaux actuellement ötablis ä Bellegarde et ä I'ontarlier
pour le contröle et la marque des objets ci-dessus dösignös seront maintenus
pendant la duröe du present arrangement. II est entendu que les matiöres
d'or et d'argent pourront ötre contrölöes sur le brut, et que les boites de
montres, brutes ou finies, pourront ötre expödiöes aux bureaux de verification
en France, moyennant une soumission cautionnöe garantissant leur röexportation.

Art. 10.

Les marchandises non originaires de Suisse qui seront importees de Suisse
en France ne pourront pas ötre grevees de surtaxes superieures ä Celles dont
seront passibles les marchandises de möme nature importöes en France de
tout autre pays europöen autrement qu'en droiture par navire frangais.

Art. 11.

Les importateurs de marchandises frangaises ou suisses seront röcipro-
quement dispensös de l'obligation de produire des certificats d'origine.

Toutefois, si l'un des Etats limitrophes de la France ou de la Suisse vient
ä ne pas ötre liö avec une des parties contractantes par la clause de la nation
la plus favorisöe, la production de certificats d'origine pourra ötre excep-
tionnellement exigöe. Dans ce cas, les certificats seront dölivres soit par le
chef de service des douanes du bureau d'exportation, soit, dans les lieux
d'expödition, par les consuls ou agents consulaires du pays dans lequel
l'importation doit ötre faite, ou par un magistrat local. La dölivrance et le visa
des certificats d'origine se feront gratuitement.

Lesdits certificats seront exempts du timbre.

Art. 12.

Les contestations sur la nature, l'espöce, la classe, l'origine ou la valeur
des marchandises importöes, seront vidöes conformement ä la lögislation
gönörale du pays de destination.



Art. 13.

Les declarations doivent contenir toutes les indications nöcessaires ponr
l'application des droits. Ainsi, outre la nature, l'espöce, la qualite, la provenance

et la destination de la marchandise, elles doivent önoncer le poids, le
noinbre, la mesure ou la valeur, suivant le cas.

Si, par suite de circonstances exceptionnelles, le döclarant se trouve dans
l'impossibilite d'önoncer la quantity ä soumettre aux droits, la douane pouiTa
lui permettre de verifier ä ses frais, dans un local design6 ou agree par elle,
le poids, la mesure ou le nombre; aprös quoi, l'importateur sera tenu de
faire la declaration detailiee de la marchandise dans les deiais voulus par la
legislation de chaque pays.

Art. 14.

A l'egard des marchandises qui acquittent les droits sur le poids net, si
le declarant entend que la perception ait lieu d'apres le net reel, il devra
enoncer ce poids dans sa declaration. A defaut, la liquidation des droits sera
etablie sur le poids brut, sauf defalcation de la tare legale.

Art. 15.

II est convenu que les droits percus par application du present arrangement
ne subiront aucune reduction du chef d'avarie ou de deterioration quelconque
des marchandises.

Art. 16.

Les marchandises de toute nature traversant Pun des deux Etats seront
reciproquement exemptes de tout droit do transit.

Le transit des contrefagons est interdit; celui de la poudre a tii'er, des
matieres explosibles et detonantes, des armes et des munitions de guerre
pourra egalement ötre interdit ou soumis ä des autorisations speciales.

Le traitement de la nation la plus favorisöe est röciproquement garanti
ä chacun des deux pays pour tout ce qui concerne le transit.

Art. 17.

Les voyageurs de commerce fran^ais, voyageant en Suisse pour le compte
d'une maison fran<;aise, et rdsciproqueinent les voyageurs de commerce suisses,
voyageant en France pour le compte d'une maison suisse, pourront, sur la
production d'une carte de legitimation conforme au modöle annexö au present
arrangement sous la lettre B, ou sur la simple justification de leur identity,
faire, sans v ötre soumis ä aucun droit de patente, des achats pour les besoins
de leur industrie, et recueillir des commandes avec ou sans echantilloas, mais
sans colporter de marchandises; toutefois, ils n'auront droit A aucune faveur
dont ne jouiraient pas les nationaux. II est, de plus, entendu que dans le cas
oil un droit de patente serait etabli dans l'un des deux pays sur les commis
voyageurs nationaux et ötrangers, les commis voyageurs de ce pays pourront
ötre soumis dans l'autre k un impAt equivalent.

Art. 18.

Les objets passibles d'un droit d'entree qui servent d'echantillons et qui
sont Importes en Suisse par des commis voyageurs do maisons franc-aises, ou
en France par des commis voyageurs de maisons suisses, seront, de part et
d'autre, admis en franchise temporaire, moyennant les formalitAs de douane
necessaires pour en assurer la reexportation et la reintegration en entrepot;
ces formalitös seront les meines en France et en Suisse. Elles seront reglöes
suivant la declaration annexee au present arrangement sous la lettre C.

Art. 19.

Chacun des Etats coiilractants s'engage ä faire profiter l'autre de toute
faveur, de tout privilege ou abaissement dans les tarife des droits ä l'impor-
tation ou ä 1'exportation, que l'un d'eux pourrait accorder ä une tierce puissance.

Les deux Etats s'engagent, en outre, ä n'6tablir, l'un envers l'autre, aucune
prohibition ou restriction temporaire d'entree, de sortie ou de transit, qui ne
soit en meme temps applicable aux autres nations, sauf les exceptions qui
seraient necessaires pour des motifs sanitaires, pour empöcher la propagation
d'epizooties ou la destruction de recoltes, ou bien en vue d'evönements de

guerre.
Toutefois, les deux gouvernements prennent l'engagement de ne pas

interdire 1'exportation de la houille et de n'etablir aucun droit sur 1'exportation
de ce produit.

Art. 20.

Les dispositions du present arrangement sont applicables ä l'Algerie.
Toutefois, les marchandises originaires de Suisse ne pourront etre admises
au benefice de ces dispositions ä leur entree dans cette possession qu'en
transitant par la France.

Indöpendumment du benefice de l'article premier du present arrangement,
le commerce et l'iudustrie suisses jouiront dans les colonies et possessions
francaises du traitement de la nation la plus favorisee.

Art. 21.

Les dispositions du present arrangement ne sont pas applicables aux
marchandises qui sont ou seraient, dans l'un ou l'autre des deux pays, l'objet
de monopoles de l'Etat.

Art. 22.

Le present arrangement entrera en vigueur immediatement apres l'öchange
des ratifications et au plus tard le Ier janvier 1893. II demeurera obligatoire
jusqu'ä l'expiration d'une annee ä partir du jour oil l'une ou l'autre des parties
contractantes l'aura denone6.

Art. 23.

Le present arrangement sera ratifie et les ratifications en seront tiehangees
ä Paris aussitAt que faire se pourra.

En foi de quoi les plönipotentiaires respectifs out signö le present
arrangement et y ont appose leurs cachets.

Fait en double expedition, ä Paris, le 23 juillet 1892.

(L. S.) (sig.) Lardy.
(I,. S.) (sig A. Rihot.

(L. S.) (sig.) C. Cramer-Frey.
(L. S.) (sig Jules Roche.

Annexe A.
Ilegleineiit relatif au pais de (lei.

Le gouvernement de la Confederation suisse s'engage ä accorder aux
produits du pays de Gex, independamment des avantages specifies dans
['arrangement commercial en date de ce jour, les facilites suivantes:

Article Ier.

Les bureaux de phages föderaux etablis sur la frontiöre du pays de Gex
admettront en franchise de tout droit d'entree föderal, outre les objets dejä
aflranchis par la loi, les produits mentionnes dans le prösent article, savoir:

1° l'ecoree ä tan et les mottes ä brüler en provenant;
2" le bois ä brüler brut, fendu, scie ou en fagots, et le charbon de bois;
3» le bois en grume ou öquarri, les planches, liteaux et öchalas;
4° les herbes et les feuilles de hötre et autres pour fourrage ou litiöre,

les feuilles de rnürier et la litiöre de roseaux, y compris le foin
et la paille;

5° les jeunes arbres et les arbrisseaux fruitiers ou de foröts, ordinaires;
6° les dechets d'animaux et de vegetuux ordinaires, comme engrais non

ehimiques, sciure de bois, son, mais non les dechets de feuilles
de tabac et autres servant pour une branche speciale d'industrie;

7° les cöreales en gerbes;
8° le colza en gerbes;
9° les lins et chanvres bruts ou teillös;

10° les plantes medicinales;
11° les os, cornes et suifs;
12° les pierres brutes, taillöes, creusees au ciseau ou taillees k la bou-

charde;
13° les tuiles et les briques;
14° la chaux de toute sorte;
15° la terre glaise, l'argile, la terre refractaire, les scories;
16° la vannerie et les cribles ordinaires pour ['agriculture.

Art. 2.

Lesdits bureaux admettront egalement en franchise de tout droit d'entröe
föderal les produits suivants provenant du pays de Gex, savoir:

1° les legumes frais et le jurdinage;
2« les fruits frais;
3« les pommes de terre;
4° le pain;
5° les volailles Vivantes ou mortes;
6° les ueufs frais;
7° le lait;
8° le bcurre frais;
9° le miel.
Les produits mentionnös au present article ne seront admis en franchise

qu'autant qu'ils auront le caractöre d'approvisionnements de marchö. Iis
devront, en consequence, etre portös ou conduits en Suisse par les vendeurs
eux-mömes, que ce soit par charges ä dos, chars ou charrettes.

Le poids de chaque importation desdits produits ne devra pas döpasser
celui de cinq quintaux mötriques, k l'exception toutefois du beurre frais, pour
lequel le poids maximum est fixö ä cinq kilogrammes pour chaque importation
en lranchise.

II est, d'ailleurs, entendu que les denröes destinees k l'approvisionnement
du marchö de Genöve ne seront l'objet d'aucune interdiction de sortie du
pays de Gex.

Art. 3.

Seront admis en franchise ä l'importation, par les frontieres des cantons
de Yaud et de Genöve, les produits suivants, savoir '):

Quintaux
mötriques
de 100 kg

au poids brut

blanc, jusqu'ä concurrence de 3,500
10 le v,n { rouge 500
2» la biere et le cidre 300
3° les fromages de toute espöce 2,500
4° les peaux brutes 700
5° les peaux tannöes, möme colorees ou teintes, de veaux,

moutons ou chövres 200
6° les gros cuirs 600
7° les outils pour l'agriculture et outils de taillandier 200
8° les caisses de bois pour emballage 600
9° rebönistcrie, les meubles et la menuiserie 100

10° les tonneaux et charpentes 200
11° les mai'bres de Thoiry bruts ou scies, en plaques polies ou non 500
12° la poterie ordinaire • 3,000
13» les ouvrages grossiers en fer, la serrurerie non comprise 200
14° les vötements, et la lingerie 50

Art. 4.

Les tanneries du pays de Gex seront autorisees ä exporter annuellement,

par les frontiöres des cantons de Yaud et de Genöve, en franchise du droit
de sortie föderal, jusqu'ä concurrence de mille') peaux brutes (en poils) de
boeufs ou de vaches, et de huit mille *) peaux brutes de veaux, moutons ou
chövres.

De plus, tous les droits ä la sortie de Suisse fixös ä 20 centimes les

100 kg au tarif suisse, seront röduits ä 10 centimes les 100 kg sur les articles
ä destination du pays de Gex.

l) L'ancien reglement renfermait la liste ci-apres:" Quintaux
mötriques
de 100 kg

1» le via blanc, jusqu'ä concurrence de 2000
2° la biere et le cidre 300

3« les fromages de toute espöce 1600

4° les peaux brutes 100
5» les peaux tannöes de veaux, moutons ou chevres 100

6° les gros cuirs 100
7» les outils pour l'agriculture et outils de taillandier 200

8° les caisses de bois pour emballage • • 300
9° rebönistcrie, les meubles, tonneaux et charpentes et la menuiserie 100

10° les marbres de Thoiry bruts ou seiös en plapues polies ou nou 500

11° la poterie ordinaire 2500
12" les ouvrages grossiers en fer, la serrurerie non comprise 200
13° les vfitemeiits et la lingerie 50

*) Ancien röglement 600.

*) Ancien reglement 6000.



Art. 5.

II ne sera pergu aueun droit de transit, ni pour le bötail, 111 pour les

nbjets de toute espece que les habitants du pays de Gex achötent en Savoie
et importent dans leur arrondisseinent ä travers le territoire suisse.

La Suisse se reserve toutefois de prendre les mesures necessaires de

contröle et de police pour ce transit, ainsi que d'interdire entierement le

passage ou l'entröe du b6ta.il en cas d'epizootie. Les taxes pergues pour le
contröle sanitaire seront reduites de moitie sur le betail en transit.

Art. 6.

Les marchandises ailranchies des droits d'entröe pourront ötre introduites
en Suisse par tous les bureaux de peage et postes de perception ä la frontiöre
des cantons de Vaud et de Genöve. Elles devront suivre les routes de peage
et ötre declarees auxdits bureaux ou postes de perception.

Les marchandises designees ä l'article 3 ci-dessus, ainsi que les produits
exportös en franchise aux termes de l'article 4, ne pourront entrer en Suisse

ou en sortir que par les bureaux du Grand-Sacconnex, deMeyrin, de Crassier,
de Chavannes, de Sauvemy et de Chancy.

L'admimstration des peages födöraux dölivrera, pour les marchandises
designees aux articles 3 et 4 ci-dessus, des billets de credit valables du
Ier janvier au 31 döcembre de chaque annec, mais seulement jusqu'a
concurrence des quantites fixees par lesdits articles.

Tous les habitants de la zone seront admis, sans distinction de nationality,
au benefice des dispositions des cinq articles preeödents, moyennant l'obser-
vation des mesures de surveillance et de contröle, telles que certificats
d'origine, etc., jugees necessaires par l'administration des peages födöraux, en
vue de s'assurer de la provenance des marchandises importees. Les produits
enumeres ä l'article 3 devront toujours ötre accompagnes de certificats d'origine
dölivrös par la sous-prefecture de Gex.

Art. 7.

Les vötements tailles en Suisse qui seront envoyes dans le pays de Gex

pour y ötre cousus seront exportös de Suisse en franchise de droits de sortie
et röimportös en Suisse en exemption du droit d'entree afferent aux vötements
confectionnös. L'importation et l'exportation de ces objets ne pourront s'opörer
que par les bureaux de Meyrin, Sacconnex et Yireloup.

L'administration des peages födöraux se röserve d'exercer un contröle au
moyen de livrets dont seront pourvues les personnes qui profiteront de cette
facility, et qu'elles devront presenter aux bureaux des pöages födöraux.

Les ouvriers residant dans le pays de Gex et se rendant a leur travail
en Suisse seront exemptös de tous droits sur leurs outils. A cet effet, des
livrets leur seront remis par l'administration des pöages födöraux.

Art. 8.

II est entendu que le bureau de frontiöre des hourgs, departement du
Doubs, pourra, comme jusqu'ä prösent, expedier, soit pour le transit, soit pour
l'entröe en France, les fromages, l'horlogerie, y compris les boites ä musique,
les outils et fournitures d'horlogerie.

Art. 9.

Les dispositions qui precedent seront mises en vigueur en ineme temps
que l'arrangement commercial en date de ce jour et auront la meme duröe.

Fait en double expedition, ä Paris, le 23 juillet 1892.

(Signatures.)

Annexe 13.

Recto.

CARTE DE LEGITIMATION
POCR

VOYAGEURS DE COMMERCE.

Pour l'annee It# S" dp la rartr:

VALABLE EIST FRANCE ET EN SUISSE.

PORTEU R.
Nom et prenorns:

A lp 18

| (Autoritä qui dilivre la carte:)
L. 8. \

| Signature :

Yekko.

11 eat certifie par la prespnte que lp porteur dp cette carte
posKÖde1 k
est commis voyageur au service de la maison

sous la raison sociale
qui y possede 1

Le porteur de cette carte se proposant de recueillir des commandes et de faire des
achats de Marchandises pour cette maison et pour les maisons ci-apres designees :

1 ä
2 k

il est certifie que:
11 dite maison astreinte a payer dans ce pays les taxes legales pour l'exercice
U dite maison autorisee k exercer un commerce ou une Industrie
d'un commerce ou d'une Industrie,
dans ee pays.

SKINAI.KMKNT DU PORTEUR:
Agp:
Taille:
Clieveux:
Eignes particuliers:

Signature du porteur:
Remarque. — Des deux lignes marquees sur le formulaire, on ne doit remplir que

la ligne supörieure ou la ligne inferieure. selou qu'il s'agit, pour la premiere ligue, d'uu
nögociant ou d'un fahricant, ou d'un voyageur de commerce pour la seconde ligne. Le
formulaire devra donner pour cela un t'space süffisant.

Fait en double expedition, ä Paris, le 23 juillet 1892.

(Signatures).
1 Nature de la fabrique ou du commerce.

Annexe C.
Declaration additionuelic relative an.v cchaiitillons.

I'our assurer l'exöcution de l'article 18 de l'arrangement commercial signö
ce jour, et qui autorise l'adinission röciproque en franchise des öchantillons
importös par des voyageurs de commerce de Suisse en France et de France
en Suisse, il a etö convenu ce qui suit:

1° Chacun des Ftats contractants dösignera sur son territoire les bureaux
ouverts a l'importation ou ä la reexportation des öchantillons pröcites. La
röexportation pourra egalement avoir lieu par un bureau autre que celui
d'importation;

2° A l'importation, on devra lixer le montant des droits ä acquitter pour
ces öchantillons, montant qui devra ötre ou döposö en espöces ou düment
cautionne;

3° Afin de bien constater leur identity, les öchantillons seront, autant que
possible, marques par l'apposition de timbres, de plombs ou de cachets, le
tout sans frais;

4° Le bordereau qui sera dressö de ces öchantillons et dont les Etats
contractants auront ä determiner la forme, devra contenir:

a. l'enumöration des öchantillons importös, leur espece et les indications
propres ä faire reconnaitre leur identite;

b. l'indication du droit qui frappe les öchantillons. ainsi que la mention
que le montant des droits a etö acquittö en espöces ou cautionnö;

c. l'indication de la tnaniöre dont les öchantillons ont ete marques;
d. la fixation du delai ä l'expiration duquel le montant du droit paye

d'avanoe sera döfinitivement acquis ä la douane, ou, s'il a öte cautionne,
röclame a Ja personne garante, ä moins que la preuve de la röexportation des
öchantillons ou leur reintegration en entrepöt ne soit fournie. Ce dölai ne
devra pas depasser une annöe;

5° Lorsque avant l'expiration du delai fixö (4° d) les öchantillons seront
presentös ä un bureau ouvert ä cet effet pour ötre röexportös ou röintegrös
en entrepöt, ce bureau devra. s'assurer que les objets dont la röexportation
doit avoir lieu sont identiquement les mömes que ceux prösentes ä l'importation.
Lorsqu'il n'y aura aueun doute h cet egard, le bureau constatera la
röexportation ou la reintegration en entrepöt et restituera le montant des droits
döposes en especes ä l'entree ou prendra les mesures necessaires pour
döcharger la caution.

Fait en double expedition, ä Paris, le 23 juillet 1892.

(Signatures.)

CONTENTION LITTMUIRE
ENTRE

LA SUISSE ET LA FRANCE
Le Conseil federal suisse

et

le President de la Republique francaise,

ögalement animes du desir de garantir d'une maniöre de plus en plus
efficace les droits des auteurs sur leurs oeuvres de litterature et d'art, ont
resolu de conclure une convention relative ä divers points sur lesquels il parait
utile de preciser et d'ötendre la protection assuröe röciproquement aux auteurs
par les lois des deux pays et par la convention de l'Union internationale, con-
clue ä Berne le 9 septembre 1886, et ont nommö pour leurs plenipotentiaires,
savoir:

Le Conseil federal suisse,

M. Charles-Edouard Lardy, docteur en droit, envoye extraordinaire et
ministre plenipotentiaire de la Confödöration suisse pres le gouvernement de
la republique frangaise, et

M. Conrad Crainer-Frey, membre du conseil national suisse,

et le President de la Rei'ublique francaise,
M. Alexandre Ilibot, depute, ministre des affaires etrangöres;

lesquels, apres s'ötre communiiiuö leurs pleins pouvoirs trouvös en bonne
et due forme, sont convenus des articles suivants:

Article 1er.

Les auteurs ressortissant ä Tun des deux pays contractants, ainsi que
leurs ayants cause, jouiront röciproquement, sur le territoire de l'autre pays,
des droits que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par
la suite aux nationaux sur leurs oeuvres de littörature ou d'art, publiees ou
non publiees.

Sont assimilees aux teuvres des auteurs suisses ou t'rangais, les oeuvres
publiees dans Tun des deux Etats contractants.

Art. 2.

Pour la representation et l'exöcution publiques des oeuvres dramatiques,
musicales, ou dramatico-m..sicaIes, representöes ou executöes pour la premiöre
fois dans l'un des deux pays, le droit des auteurs et compositeurs sera pergu
d'aprös les bases qui seront arrötöes entre les parties intöressöes.

La reprösentation ou l'exöcution d'oeuvres dramatiques, musicales ou
dramatico-musicales par des ecoles, pensionnats, musiques militaires, soeiötes
privees ou sociötös d'amateurs, restera toutefois soumise aux prescriptions de
la lögislation intörieure du pays oil eile a lieu; mais cette disposition ne saurait,
en aueun cas, s'ötendre aux entrepreneurs tirant de la reprösentation ou exö-
cution un profit direct ou indirect.

Les droits reconnus aux auteurs et compositeurs par le prösent article
s'exerceront sans qu'il soit besoin d'aucune mention ou röserve insöröe en tete
des oeuvres.

Art. 3.

Les articles de journaux ou de recueils periodiques publies dans l'un des
deux pays peuvent ötre reproduits en original, ou en traduction, dans l'autre
pays, ä moins que les auteurs ou editeurs ne l'aient expressement interdit.
Pour les recueils, il peut suflire que l'interdiction soit faite d'une maniöre
gönerale en töte de chaque numöro du recueil.



En aucun cas, cette interdiction ne peut s'appliquer aux articles de
discussion politique ou ä la reproduction des nouvelies du jour et des « faits
divers ».

II est bien entendu que la facultö de reproduction prövue par le prösent
article ne s'ötend pas aux romans-feuilletons.

Art. 4.

II est pennis de publier dans Tun des deux pays des recueils d'extraits
ou de morceaux choisis d'ouvrages de divers auteurs qui auraient. paru dans
l'autre pays, pourvu que ces publications soient spöcialement appropriees ä
l'enseignement et qu'il soit fait mention du nom des auteurs citös.

Art. 5»

Les architectes des deux pays auront dans l'autre, sur la reproduction ou
l'exöcution de leurs ceuvres, les rntimes droits que ceux reconnus aux auteurs
d'oeuvres d'art, en tant tju'il s'agit d'edifices ou de parties d'ödifiees ayant un
caractöre artistique special.

Art. 6.

Les oeuvres photograpliiques jouiront, dans Tun et dans l'autre pays, de
la protection que las lois y assurent aux oeuvres photographiques nationales.

Art. 7.

Tout privilege ou avantage qui est ou sera accordö par Tun des deux
pays ä un autre pays, en matiöre de protection des droits des auteurs ou de
leurs ayants cause, sur leurs oeuvres de littörature ou d'art, sera acquis de
plein droit aux ressortissants de l'autre Etat.

Art. 8.

Les oeuvres qui ne sont pas tombees dans le domaine public dans leur
pays d'origine, au moment de la mise en vigueur de la pr&sente convention,
jouissenl de la meme protection que Celles publikes posterieurement. II est
spöcialement entendu que les stipulations de l'artiele 2 ci-dessus s'appliquent
egalement aux oeuvres mentionnöes audit article et publiees avant la mise en
vigueur de la präsente convention.

Art. 9.

La präsente convention entrera en vigueur aussitöt apres l'ächange des
ratifications, qui aura lieu dans le plus bref dölai possible. Elle demeurera obli-
gatoire jusqu'ä l'expiration d'une annäe ä partir du jour oh l'une des parties
contractantes l'aura dänoncäe.

En foi de quoi les plänipotentiaires respectifs out signe la präsente
convention et v out apposä leurs cachets.

Fait en double expedition, h Paris, le 23 juillet 1892.

(L. S.) (sig.j Lardy. (L. S.) (sig.) C. Cramer-Frey.
(L. S.) (sig.) A. Itibot.

CONVENTION SUE LES RAPPORTS RE VOISINAGE ET SUR

LA SURVEILLANCE I)ES EORETS LIMITR0P1IES.
du 23 fövricr 1882.

Article additloimel.

Pour faciliter le trafic frontiere, dans l'interöt des populations liinitrophes,
pourront ätre räciproquement importes d'un pays dans l'autre, moyennant le
pavement d'une taxe ägale ä la moitiä des droits du tarif le plus röduit selon
1 espöce, les bois seiäs, provenant des scieries situäes dans un rayon de dix
kilomätres de chaque cötä de la frontiöre.

Ces importations ne pourront exeäder 15,000 tonnes par an, pour chaque
pays, sous räserve des mesures de contröle prises d'un commun accord par
les administrations des deux pays.

Le präsent article additionnel, qui fera partie integrante de la convention
du 23 fävrier 1882 entre la Suisse et la France, sera ratifiä et les ratifications
en seront ächangäes ü Pai'is, aussitöt que faire se pourra. II entrera en vigueur
au plus tard le 1er janvier 1893.

En foi de quoi les soussignös, dument autorisös k cet effet par leurs gou-
vernements respectifs, ont signö le präsent article additionnel et font revätu
de leurs cachets.

Fait en double expödition, ä Paris, le 23 juillet 1892.

(L. S.) (sig.) Lardy. (L. S.) (sig.) C. Cramer-Frey.
(L. S.j (sig.) A. Itibot. (L. S.) (sig.) Jules Itoehe.

ECHANGE DE NOTES.

Le ministre des affaires ötrangeres de la Republique franpaise
au ministre de Suisse ä Paris.

Paris, le 20 juillet 1892.
Monsieur le ministre,

Je m'empresse de vous informer que nous sommes pröts, M. Jules Roche
et moi, k signer rarrangeinent commercial, la convention litteraire et la
disposition additionnelle a la convention de voisinage du 23 fevrier 1882, dont
les termes ont öte arretös d'accord entre nous, sous räserve, bien entendu,
de l'approbation du conseil fedöral et de la ratification ultärieure des chainbres
franchises et de l'assembläe fädärale.

II a ätä entendu, d'ailleurs, que cette ratification pourra ätre retardöe
jusqu'au 31 döcembre prochain, alin de laisser le temps aux parlements des
deux pays de statuer sur certaines räduetions de tarif que le gouvernement
frangais et le gouvernement fedöral ont respectivement l'intention de leur
soumettre dans le plus bref dölai.

Nous avons tenu, en ce qui nous concerne, dans la mesure la plus large,
la promesse que M. Arago avait ätä autorisä ix vous faire et que j'ai moi-
möme confirmäe, dans ma lettre du 18 mars dernier, dans les termes ci-aprös:

« Ainsi que vous le rappelez, M. Arago a plusieurs fois declarö au conseil
«födöral que le gouvernement de la Röpublique serait toujours disposö ä
«examiner dans l'esprit le plus amical et k recommander, s'il y a lieu aprfes
«examen contradictoire, ä l'attention des chambres les röclainations qui lui
« paraitraient justifiöes.

« C'est dans cet esprit que M. le ministre du commerce et M. le ministre
« de l'agriculture recevront les communications que vous me faites l'honneur
« de m'annoncer. »

A la suite de cette lettre, des pourparlers ont eu lieu entre MM. Jules
Roche et Develle et vous-möme, assistö de M. Cramer-Frey.

MM. Jules Roche et Develle ont fait connaitre au conseil des ministres
qu'environ cinquante numöros du tarif des douanes leur paraissaient suseep-
tibles de modifications favorables. Le gouvernement les a autorisös ä pröparer
un projet de loi qui do.t ätre deposä, dös le däbut de la prochaine session,
sur le bureau de la chambre des döputös.

Vous reconnaitrez qu'il ötait impossible de donner une plus large
satisfaction aux röclamations du conseil fedöral.

Je dois rappeler ici que, dans notre pensöe comme dans la vötre. bien
que les reductions proposöes ii l'examen du parlement soient indöpendantes
des arrangements synallagmatiques que nous devons conclure, ellcs ont trop
d'importance pour que la döcision finale des chambres ne soit pas prise en
sörieuse consideration, lorsque le moment sera venu de ratifier ces arrangements.

Chacun des deux gouvernements conserve, k cet ögard, toute sa libertö
d'appröciation.

Vous nous avez demandö, avant-liier, cpielque chose de plus. Preoccupö
de la crainte que le parlement frangais ne rejette ou ne modifie quelques-unes
des propositions qui lui seront faites, en ce qui touche les articles du tarif des
douanes, vous voudriez qu'il vous fCit donnö acte par öcrit de la resolution
du conseil federal de se refuser, en ce cas, a toute ratification de 1'arrangement
commercial et de la convention littöraire.

Ainsi, dans la pensee du gouvernement fedöral, k laquelle vous nous in-
vitez k nous associer par une döclaration ex presse, ces deux arrangements et
les inductions de droits que le gouvernement francais a pris l'initiative de
recommander aux chambres fornieraient un tout indivisible.

Nous ne songeons pas ä contester au conseil fedöral le droit d'envisagei
comme il l'entend les rösolutions qu'il sera appelö k prendre dans telle ou
telle öventualitö.

II nous parait toutefois dangereux de poser ainsi la question.
Sans aucun doute le gouvernement frangais se considörera comme engage,

par le seul döpöt d'un projet de loi, ä faire loyalement tout ce qui döpendra
de lui pour en assurer le suecös. Les arguments, d'ailleurs, ne lui feront pas
döfaut. II en trouvera de döcisifs, non seulement dans l'examen des articles
eux-mömes du projet de loi, mais aussi dans les considörations gönörales cjui
se rapportent k l'ensemble des relations des deux pays.

Mais le moyen le plus efticace d'obtenir le vote des chambres ne nous
parait pas ätre de leur dire que ce vote a öte, en quelque Sorte, escompte
d'avance sur tous les points, qu'elles n'ont, en fail, qu'a accepter ou ä rejeter
en bloc des propositions qui portent sur un grand nombre d'articles et dont
queliiues-unes au moins peuvent donner lieu a de vives discussions.

lt'autre part, il vous apparaifra, sans doute, comme ä nous-mömes, que
ce serait une imprudence, pour chacun des deux gouvernements, de lier ses
propres döcisions et de s'interdire par avance de donner suite aux arrangements

qui viennent d'ätre arretös parce (jue les deux parlements, ou l'un
d'eux, usant de leurs prerogatives, n'auraient pas ratifie toutes les röduetions
qui, ä la suite d'un premier examen, ont paru possibles ou desirables.

Nous pensons qu'il n'est pas sans danger d'apporter dans ces matiöres
difficiles et complexes un esprit trop absolu.

La garantie que le conseil federal voudrait »'assurer contre un vote parle-
mentaire ne peut, ä notre avis, ätre recherehee ailleurs que dans la faculte
qu'il s'est röservöe do ne pas ratifier, s'il y a lieu, les arrangements qui vont
etre signes et de reprendre. Je cas öchöant, son entiöre libertö.

J'avais le devoir, Monsieur le ministre, d'appeler, au nom du gouvernement
de la Röpublique, votre plus serieuse attention sur les considörations qui pre-
cödent. Je me plais ä espörer qu'elles rencontreront l'adhösion de votre
gouvernement et qu'aprös ces tranches explications, rien ne s'opposera plus k la
signature des arrangements qui doivent, dans notre pensee, contribuer ä

resserrer encore les relations d'amitie qui existent entre nos deux pays.

Agreez, etc.
(signe) RIBOT.

Paris, le 22 juillet 1892.

Le ministre de Suisse en France

au ministre des affaires etrangeres ä Paris.

Monsieur le ministre,

Apres avoir pris connaissance de la note de Votre Excellence en date du
20 de ce mois et remise hier matin, ie conseil födöral me charge de vous
remercier de la franchise de vos declarations. II se plait ü reconnaitre l'esprit
amical et conciliant dans lequel le gouvernement de la Röpublique a proeödö
aux nögociations qui viennent d'avoir lieu. II tient k rappeler ä son tour que
lui-möme s'est pönätrö du märne esprit, en particulier lorsque, pour tenir
compte des veeux du gouvernement frangais, il a consenti, non sans regret, ä

renoncer ä sa demande d'insörer dans l'arrangeinent commercial, conformöment
k 1'usage, les röduetions de tarif qui, ä ses yeux, en sont le correlatif. Mais
il lui a paru que la lovautö lui commandait de ne laisser ignorer ni au
gouvernement, ni au parlement frangais que la Suisse envisage ces reductions de
tarif comme formant, entre elles, dans leur totalitö, aussi bien qu'avec i'arrange-
ment commercial et la convention litteraire, un ensemble de concessions röci-
proques qui doivent entrer en vigueur simultanöment.

Le conseil fedöral a done insistö pour que cette döclaration füt inseröe
dans le document par lequel il s'engage ä recommander k i'assemblee födörale
les röduetions de tarif k I'entree en Suisse. Mais il peut lui suffire qu'elle le
soit ici, pourvu que le prösent öchange de notes soit publiö en tnöme temps
que les arrangements intervenus.

En consentant ä ce que les röduetions de tarif fassent, de part et d'autre,
l'objet de döcisions par voie autonome, le conseil födöral n'a pu möconnaitre
le danger que ce mode de proeöder fait courir k l'accord si laborieusement
ötabli. La libertö de chaque parlement de modifier dans un sens defavorable
pour l'autre partie les dötails de cet accord, peut avoir pour consequence de
remettre tout en question. II est k espörer que ce ne sera pas le cas, et k cet
egard le conseil fedöral prend acte avec satisfaction de l'assurance donnöe

par Votre Excellence que le gouvernement de la Röpublique fera tout ce qui
döpendra de lui pour amener l'acceptation du projet de loi concernant Jes

röduetions k l'entröe en France. Le conseil födöral aime ä croire en eflet que
les chambres frangaises se laisseront exclusivement diriger, dans l'examen de
ces röduetions, par les considörations d'ordre supörieur dont s'est inspire le

gouvernement de la. Röpublique, et que, dans leur vote, elles aboutiront aux
mömes rösultats sans aucun changement.

Si, contre l'attente du conseil födöral, il en ötait autrement, il est plus que
probable que l'assemblöe födörale devrait considörer l'entente comme ayant
echouö.



Voilä les declarations tres tranches et trös loyales que mon gouvernement
me charge de faire ä Votre Excellence, aprös quoi il ne me reste qu'ä declarer
que nous sommes autoris6s, M. Cramer-Frey et moi, ä proceder ä la signature
des arrangements conclus, dans le ferme espoir que, ratifies integralement par
les parlements respectifs, ils seront un nouveau gage de l'amitie etroite qui unit
nos deux peuples.

Agrdez, etc. Le ministre de Suisse:

(signe) LARDY.

Le ministre des affaires etrangeres de la Republique franqaise

au ministre de Suisse ä Paris.

Paris, le 23 juillet 1892.

Monsieur le ministre,

Pour faire suite ä ma lettre du 20 de ce mois, et pour deferer au dösir
que vous m'avez exprimö, j'ai l'honneur de vous remettre sous ce pli la liste
des modifications au tarif des douanes que le gouvernement de la Republique
fera figurer dans le projet de loi qu'il deposera sur le bureau de la chambre
des deputes dös le döbut de la prochaine session.

Agröez, etc.
(signk) RIBOT.

ANNEXE
ä la lettre du ministre des affaires etrangeres de France

au ministre de Suisse ä rar is, en date dn 23 juillet 1892.

Droits a l'entr^e en France.
NB. Daus les indications mises entre parentheses apres le texte de chaque position,

la lettre g. indique le droit du tarif general, la lettre m. le droit du tarif minimum et
la lettre a. le droit de l'ancien tarif d'usage appiiquö avaut le 1er fevrier 1892.

Tarif ä inscrire dans
MJMJÖROS le projet de loi.

fran^ais
Articles Francs lea 100 kg

5 Vaches (g. 10. — pur 100 kg poids vif, a. 20. — par töte)
par 100 kg poids vif 5. —

6 Taureaux (g. 10.— par 100 kg poids vif; a. 12.—
par töte) par 100 kg poids vif 5. —

7 Bouviilons, taurillons et genisses (g. 10. — par 100 kg
poids vif, a. 8. — par töte) 5. —

35 Lait (g. 5. —, m. 2. 50, a. exempt) exemption
Le regime de l'admission temporaire eu franchise de

droits sera appiiquö aux bouteilles ou recipients conteuant
le lait.

35 ter " Lait concentre additionnö de sucre dans la proportion
de moins de 40°/» (Tarif general et tarif minimum: 400'° de" dJ°itsdu
avec addition de 50°/»: rnoitiö du droit du sucre sucie
raffine,*) plus: g. 8.—, m. 6.—, ancien tarif: 32.—)

36 Fromages de püte dure (g. 25. —, m. 15. —, a. 4. —) 11. —
98 Ghocolat nontenant plus de 55 % et moins de 65 %

de cacao (g. 150. —, a. 98. 40) 120. —
108 Pätes de cellulose, chimiques, humides, contenant au

moins 50 % d'eau (g. 2. 50, m. 2. —, a. exemptes) 1. —
205 Ferro-aluminium contenant 10 % d'aluminium ou moins

(g. 4. 75, m. 3. 50) 2. 50
205 Ferro-aluminium contenant plus de 10 % et moins de

20 % d'aluminium (g. 9. —, m. 7. 50) 5. —
221 Bronze d'aluminium, brut, ne contenant pas plus de

20 % d'aluminium (g. 13. —, m. 10. —, a. 500. —) 7. 50
238 bis Extrait de chätaignier et autres sues tannins, liquides

ou concrets, extraits des vegötaux (g. 5. —, m. 3. —,
a. exempt) 1. 50

293 Extraits de bois de teinture et d'autres espöces tinctoriales:
Autres**) l^oirs et violets (g. 20. —, m. 15. —, a. 10. —) 10. —

(Rouges et jaunes (g. 30. —, m. 20. —, a. 15. —) 15. —
301 Lampes electriques ä incandescence, munies de leurs

montures (g. 400. —, m. 350. —, a. 18. 50) 250. —
361 bis Lampes ölectriques ä incandescence, non munies de

leurs montures (g. 800.—, m. 700.—, a. 18.50) 500.—
368 Fils de coton, teints ou chines (Augmentation des droits Droits des filacer

des fils öcrus par kg: g. —. 40, m. —. 30, a. —. 25) fr'-^Tpar kg
368 bis Fils de coton pur, simples, glaces (Augmentation des

droits des fils simples, blanchis ou teints par kg: pies'bianchi'""
g. —.60, rn. —.45; a. Augmentation des droits des teint« augment#« de

fils öcrus par kg: —.25) fr' -25 par kg

380 Fils de soie ä coudre, / öcrus (g. 400. —, m. 300. —, leB 100 k«
ä broder, ä passe- I a. exempts) 50. —
menterie, mercerie teints (g. 600. —, m. 400. —,
et autres {a. exempts) 75. —

382 Tissus de lin, de chanvre ou de ramie Fraction n#giig#e
Note. Dans le compte des fils de chaine comme

dans celui des fils de frame, les fractions de fits sont
negligees; la somme des deux noinbres est divisöe par 2; si
le quotient de la division est fractionnaire, la fraction de fil
est ögalement negligee.

(Tarif gönöral et tarif minimum: la fraction est compter
comme unite; ancien tarif: la fraction est negligee.)

405 [ blanchis (Surtaxe g. 20 %, Droit du tissu #cTissus de coton pur, unis, J m. 20 %, a. 15 °/o) »"s"114 d« 15 ° «

406 croisös et coutils | teints (Surtaxe g. 40. —, Droit du ti,8U 4cru
On „ o- \ augment# del m. 30. —, a. 2o. —) fr. 2s. —

*) Le droit du sucre raffinö (autre que le suere candis) est d'apres le tarif general
de fr. 72. —; d'apres le tarif minimum de fr. 68. — par 100 kg, poids net. La Bed.

**) Autres que garauciue et autres extraits de garance. La Bed.

JTüMfiROS
du tarif
frangais

Articles
Tarif ä inscrire dans

le projet de loi

Francs les 100 kg

407

411

412

412 bis

419

421

426

434

443

459

T issus de coton pur, unis,
croisös et coutils, im-
primös (par 100 m2)

de 1 ä 2 couleurs (Surtaxe
par 100 m de longueur si la
largeur du tissu ne döpasse
pas 1 m: g. 4. 60, m. 3.75;
a. 2.— p. 100 m!)
de 3 ä 6 couleurs (Surtaxe par
100 m de longueur, si la
largeur du tissu ne döpasse pas
1 mötre: g. 8.10, m. 6. 25;
a. 4. — par 100 m2)
de 7 couleurs et plus (Surtaxe
par 100 m de longueur, si la
du tissu ne döpasse pas lmötre:
g.13.—, m. 10. —, a. 7. 50 par
100 m2)

Suppression de la note A (du n° 419 du nouveau tarif
frangais): „Quand la largeur des tissus excedc 1 metre, le
droit est augments proportionnellement".

(Tarif gönöral et tarif minimum: Quand la largeur des
tissus excede 1 mötre, le droit est augmentö proportionnellement.)
Tissus de toute sorte en coton pur ou mölangö, fabriquös

en tout ou en partie avec des fils teints, blanchis
ou glaces') (Augmentation des droits des tissus ecrus
g. 65 °/o, m. 50 °/o plus le droit afiörent ii la teinture,
au blanchiment ou au glagage; a. Surtaxe 40.—
sur le droit du tissu öeru)

*) La surtaxe n'est pas exigible lorsque l'eft'et produit
par les fils teints, blanchis ou glacös n'excöde pas un dixieme
de la surface totale.

Si le tissu est composö ä la fois de fils teints, blanchis
ou glaces, on percevra la surtaxe de la teinture, du blanchi-
meut ou du glagage, selon que les fils teints, blauoliis ou
glaijös constituei'ont la partie dominante.

— fabriquös au metier Jacquard
(Surtaxeg. 39 %, m. 30 °/o, a. 10 °/o)
— autres (Surtaxe g. 39 %, m.
30°/o, a. 40%)

Article nouveau ä introduire dans le tarif:
Satins de coton et satinettes, unis, öcrus, pesant 11 kg

et plus aux 100 m2 (g. 80. ä 170. —, m. 62. ä
131. —, a. 50. — et 72. —)
Article nouveau ä introduire dans le tarit aprös les

«tissus en piöces» du n° 419.

Camisoles*) dites «suisses» fabriquöes avec latricoteuse
rectiligne pesant plus de 150 grammes au mötre
carrö (g. 400. —, m. 300. —, a. 90. — ev. 225. —)

Ajouter au dernier paragraphe du n° 419 la note
suivantc:

Ne sont pas considerös comme brodes ou ornös de den-
telles ou de passementerie les articles de bonneterie ayaut
un petit crochet, une petite garniture ä la main, une petite
dentelie ou un ruban servant d'attache, si ces additions constituent

de simples accessoires augmentant de moins de 10 °/°
le prix de revient de l'objet.

Rubanerie de coton pur pesant: .>

— 9 kg et plus les 100 m2

Droits des tissus
6crus selon l'espöce

augments de
fr. 2. 50 par 100 m3

Droits des tissus
6crus selon l'espöce

augroentös de
fr. 4.75 par 100 m3

Droits des tissus
öcrus solonl'esp dee

augmentös de
fr. 8. 50 par 100 m3

Droits des tissus
öcrus augmentös de
fr. 25. — par 100 kg
plus: la surtaxe

afferente & la teinture

ou au blanchiment

ou au glaqage.

Droits des tissus
unis,selon la classe,
augmentös de 30 0 o

Droits des tissus
unis, selon la classe,
augmentes de 10 °/o

les 100 kg

90.—

130.

— moins de 9 kg les 100 m2

Dans le commerce avec la France, les especes de rubans
de moins de 13 kg out seules de l'importance; pour les rubans
de cette sorte, le tarif general et le tarif minimum fixent les
droits suivants: T. gen.: öcrus 480. —, T. min.: öcrus 372. —;
pour les rubans blanchis et teints, ces tarifs prevoient en
outre les surtaxes indiquöes aux no» 405 et 106 pour les
tissus. •— L'ancien droit ötait de fr. 100. — par 100 kg pour
tous les rubans de coton sans distinction de poids et sans
surtaxe pour le blanchiment et la teinture.

Mousselines brochöes ou brodees au crochet pour
ameublement ou pour vötements, blancliies (Augmentation

du droit de la mousseline öcruef) g. 26%,
m. 20%, a. 15%)

Rubanerie *) mölangee de soie (g. 490. —, m. 372. —,
a. 300.—)

Bonneterie de laine:
Intercaler aprös les tissus en piöces la nouvelle

categorie suivante:
Camisoles dites «suisses» fabriquöes ä la tricoteuse

rectiligne) (g. 400. —, in. 300. —;a. 120. — ev. 242. —)
Ne sont pas considerös comme lirodös ou ornös de den-

tclles ou de passementerie les articles de bonueterie ayant
un petit crochet, une petite garniture ä la maiu, une petite
dentelie ou un ruban servant d'attache, si ces additions constituent

de simples accessoires augmentant dc moins de 10 °/o
le prix de revient de l'objet.

Tissus, foulards et cröpes de soie pure (g. 600. —,
m. 400. —, a. exempts)

Bonneterie de soie ou de bourre de soie:
Camisoles dites «suisses» fabriquöes ä la tricoteuse

rectiligne:
— en bourre de soie (g. 600. —, in. 500. —, a. 200. —)
— en soie (g. GOO. —, m. 500. —, a. exemptes)

Ne sont pas considerös comme brodös ou ornös de den-
telles ou de passementerie les articles de bonneterie ayant
un petit crochet, une petite garniture i\ la main, une petite
dentelie ou un ruban servant d'attache, si ces additions constituent

de simples accessoires augmentant de moins de 10 °/°
le prix de revient de l'objet.

Fichus et echarpes avec franges en soie et en bourre
de soie (g. 600. —, m. 500. —, a. de soie: exempts,
de filoselle 200. —)

125.—
et suppression du

mot „öcrue61 **)
300.—

et suppression du
mot „öcrue" **)

Droit de l'öcru f)
augments de 15°/o

300.-

200. —

50.—

250.
300.

400.—

*) De coton. La Bed.
**) Le nu 421 du tarif porte: Rubanerie ecrue de coton pur. La Bed.
f) Le droit de la mousseline öcrue est d'apres le tarif gönöral de fr. 400. —;

d'apres le tarif minimum de fr. 320. —, d'aprös 1'aucien ttarif de fr. 180. — par
100 kg. La Bed.



itom&bos
da tarif
fr&nQais

459 bis

mentA de fr. 450. —
par 100 kg

Droit du tissu
augments de fr. 800. —

par 100 kg

La douzaine
—.75

499 Mouvements, entiöre-
ment tinis, dor£s,
argentAs, nickeles

500

500 bis

500 ter

501 qcator Ghronographes, quel
que soit le genre
de lAchappement

500

3.50

6.—

27.

33.-

La pi&ce
3.25

1.—

1.25

-.50

-. 75

Tarif ä Inscrlre dans

Articles 16 pr°iet de 101

Francs les 100 kg
Broderies ä la main et k la tnecariique: *)
— sur tissu de coton uni dans lesquelles la partie de

tissu ne portant aucune broderie represente au moins
50% de la surface totale (g. 1000.—, m. 800. — du droit du
augmentation du droit du tissu, ancien tanf: droit tissu augments de

unique de 450.-—) fr. 450.—par ioo kg

— sur tissu de soie (g. 1000. —, m. 800. — augmentation

du droit du tissu, ancien tarif: broderies de Dr°1AdJu,tie%^,1B"

soie sur tissu de soie: exemptes; autres 450. —)
— Toutes autres broderies fg. 1000.—, m. 800.—

augmentation du droit du tissu, ancien tarif: droit
unique de 450. —)

497 Mouvements de montres, sans boites:
Mouvements et porte-6chappements ä l'etat dAbauche

ou de finissage, sans trace aucune de plantage
dAchappement (g. 1. 50, m. 1. — par douzaine,
a. 50. — par q)

498 Mouvements et porte-dchappements avec echappement
fait ou prfeentant seulement des traces de plantage
dAchappement, mais ni dores, urgentes ou nickeles:

Si lAchappement est ä cylindre (g. 10. •—, m. 5. —
par douzaine, a. 50. — par q)

Si lAchappement est ä ancre ou autre (g. 15. —,
m. 8. — par douzaine, a. 50. — par q)

(Si lAchappement est ä cylindre
(g. 36. —, m. 24. —, a. 30. —
la douzaine)

Si lAchappement est k ancre ou autre
(g. 54. —, m. 36. —, a. 30. —
la douzaine)

Montres, finies, sans complication de Systeme:
(Si lAchappement est k cylindre

— avec boites en or' ^ a ~ m- 3- ^ 3.50. —)
I Si lAchappement est ä ancre ou autre
I (g. 7. —, m. 4. 25, a. 3. 50)

I
Si lAchappement est ä cylindre

(g. 2. —, m. 1. 25, a. 1. —)
Si lAchappement est ä ancre ou autre

(g. 3. —, m. 1. 75, a. 1. -)
— avec boites en|Si. Echappement est a cylindre

toute autremattered m. —./5, a. —. 50)

non nrdcieuse Si lAchappement est ä ancre ou autre
non precieuse. (g_ 2 ^ ^ a 50j

Montres compliquees (repetitions), secondes indepen-
dantes, quel que soit le genre dAchappement; chrono-
mfetres de poche:
Par clironometre de poche 011 entend la montre dont

lAchappement est ä bascule ou a ressort.

501 — avec boites en or (g. 20. —, m. 15. —, a. 3.50)
501 bis — avec boites en argent fg. 15. —, m. 8. —, a, 1. —)
501 ter — avec boites en matieres non precieuses (g. 10. —,

m. 5. —, a. —. 50)
Ajouter ä la note A **) des n°* SOOter, 501 ter, SOlquater

et 503 la phrase suivante:
„Seront, toutefois, considerees comme hoites en matieres

non precieuses celles dont la carrure, les lunettes, le rehaut, le
pendant, la eouronne ou l'anneau sont dores, argentes ou
plaques. Les boites en argent entierement doiAes et les hoites
en matieres non precieuses, entierement dorees ou argentees,
seront traitees comme boites d'argent ou hoites de matieres
non precieuses, si elles portent ä T'inWrieur du fond l'inscul-
pation argent dori ou metal dore ou metal urgente.

avec boites en or (g. 20. —, 111.

15.—, a. 3.50)
avec boites en argent (g. 15. —,

m. 8. —, a. 1. —)
avec boites en matieres non precieuses

(g. 10.—, m. 5.—, a. —. 50)
Meme addition que ci-dessus ä la note A.

Boites de montres finies en matieres non precieuses
(g. —. 50, m. —. 25, a. —.50)

Meme addition que ci-dessus ä la note A.

503 bis Boites de.montres brutes fen or: g. 2.—, m. 1.25,
a. 1.20, — en argent: g. 1.—, m. —. 60, a. —. 50, — en
matieres non precieuses: g. —. 50, m. —. 25, a. —. 50)
Sont considerees comme hoites brutes celles dont aucune

charniere nAst finie et qui ne sont ni polies, ni guillochees,
ni gravees.

Meme addition que ci-dessus ii la note A.

507/508 Carillons et boites ä musique de toutes dimensions
(g. 60. — et 120. —, m. 45. — et 90. —, a. 40. —)

512 bis Machines hydrauliques k roues, k piston, ä turbines;
pompes; ventilateurs, pesant:

Plus de 5,000 kg fg. 15.—, m. 10. —; a. 6.—,
10.—, 15.—)

De 1,000 k 5,000 kg (g. 15. —, m. 10. —; a. 6. —,
10.—, 15.—)

De 250 ä 1,000 kg fg. 15. —, m. 10. —; a. 6. —,
10. —, 15. —

Moins de 250 kg (g. 25. —, m. 15. — ; a. 6. —,
10. —, 15. —j

518 Metiers k tisser (g. 12.—, m. 8.—, a. 5;—)
520 Machines k fabriquer le papier, pesant:

1,500 kg et plus (g. 15. —, m. 9. —, a. 5. —)
Moins de 1,500 kg (g. 15. —, m. 9. —, a. 5. —)

10.—

2.50

5.

2.—

1.25

.25

l'*i kg

16. —

50.

6.—

8.—

10. -
15. —
5. —

6.—
9.—

*) lie marque de la redaction: Xe sont pas coinpris dans cette position les rideaux
auxqucl* sont appliques les droits du tarif minimum, savoir:
Rideaux de mousseline brodee, non eneadres, pesant moins de 10 kg

aux 100 metres carres
Rideaux, pesant 10 kg et plus, et rideaux de mousseline brodee, eneadres,

quel que soit le poids aux 100 m&ties carres, separes ou en piece
— de tulle application, de grenadine, de tulle brode

Ces droits sont encore augments de la surtaxe de blancliiment de 20 °/o.

**) La Note A dont il s'agit est ainsi con^ue: Seront taxbes comme boites en or
ou en argent, les boites en matAres communes garnies d'ornements en or ou argent,
011 ornements dores ou urgentes. La Med.

lea 100 kg
250. —

500. —
800. —

ntjmLbos
da tarif
fran^ais

522 bis

524

525

527

527 bis

536

536 bis

Tarif k inscrlre dans

Articles 18 pro'et de 101

Francs les 100 kg

Categorie nouvelle k creer:
Machines pour la minoterie, moulins ä cylindres:

Pesant 1,500 kg et plus fg. 15.—, m. 10.—,
a. 6. —, 10. —, 15. —) 8. —

Moins de 1,500 kg fg. 15.—, in. 10. —, a. 6. —,
10.—, 15.—) 10.—

Machines dynumo-electriques, pesant:
Plus de 10,000 kg (g. 30. —, in. 20. —; a. 6. —,

10. —,15. —) 6. —
De 5 k 10,000 kg (g. 30.—, in. 20. —; a. 6.—,

10. —, 15. —) 10. —
De 2,000 ä 5,000 kg (g. 30. —, m. 20. —; a. 6. —,

10. —, 15. —) 15. —
De 1,000 k 2,000 kg (g. 30. —, in. 20. — ; a. 6. —,

10.—, 15.—) 20.—
De 500 d 1,000 kg fg. 45. —, m. 30. —; a. 6. —,

10. —, 15. —) 25. —
De 50 k 500 kg (g. 45.—, in. 30. —; a. 6.—,

10.—, 15.—) 30.—
De 10 k 50 kg fg. 100. —, m. 80. — ; a. 6. —,

10.—, 15.—) : 80.—
Machines outils grosses, pesant:

Plus de 3,000 kg fg. 15. —, in. 6. —; a. 6. —,
10. —, 15. —) 7. —

De 1,000 k 3,000 kg fg. 15. —, in. 10. —; a. 6. —,
10.—, 15.—) • 10.—

Appareils ii chaufiage pour brasseries, distilleries, par-
fumeries, pharmacies, cuisines, oil le cuivre et le
bronze dominent en poids, pesant:

Plus de 1,000 kg (g. 30.—, m. 20.—, a. 10.—) 10.—
De 250 it 1,000 kg (g. 30. —, m. 20. —, a. 10. —) 20. —
Moins de 250 kg (g. 50. —, m. 40. —, a. 10. —) 40. —

Appareils frigorifiques, pesant:
Plus de 1,000 kg (g. 20. —, m. 15. —, a. 10. —) 10. —
De 250 ä 1,000 kg fg. 20. —, m. 15. —, a. 10. —) 15. —
Moins de 250 kg (g. 30. —, m. 25. —, a. 10. —) 25. —

Induits de machines dynamo-electriques et pifeces
detachees telies que: bobines pleines ou vides en metal
entourees de cuivre isole; pieces travailAes en cuivre,
pesant moins de 1 kg, numörotees et marquöes,
ajustees ensemble ou demontees pour appareils
61ectriques, pesant (g. 100.—, m. 75.—; a. lampes
ä arc 20. —, autres, suivant la mati&re):

Plus de 2,000 kg 15. —
De 1,000 k 2,000 kg 20. —
De 500 k 1,000 kg 25. —
De 200 k 500 kg 30. —
Moins de 200 kg 50. —

Categoric nouvelle ä ciAer en söparant les Lampes it
arc dites « rögulateurs » du n° 536:

Lampes ä arc dites « regulateurs t> fg. 100. —, m. 75. —,
a. 20. —) 60. —

Le ministre de Suisse en France

au ministre des affaires etrangeres ä Paris.

Paris, le 23 juillet 1892.
Monsieur le ministre.

Pour faire suite ä ma lettre d'hier, j'ai l'honneur de remettre sous ce pli
ä Votre Excellence, ainsi qu'EIle mAn a exprimö le dösir, la liste des modifications

au tarif des douanes suisses que le conseil föderal souinettra ä 1'assem-
b't'e föderale dans sa prochaine session.

Agr6ez, etc.
Le ministre de Suisse:

(sign® LARDY.

ANNEXE
ä la lettre du ministre de Suisse ä Paris au ministre des affaires etrangeres

de Prance, en date dn 23 jnillet 1892.

a l'entr^e en Niiine.
XB. Dans les indications mises entre parentheses apres le texte de cliaque position,

la lettre g1. indique le droit du tarif göndral du 10 avril 1891; la lettre c. le droit
convenu avec l'AUemagnc, l'Autriche-ilongrie et 1'Italie; la lettre a. l'ancien droit.

numAbos
da

tarif euiise

14

15

Ex 108
109
116

125

Ex 126

Ex 127

Denomination des merchandises

Parfumeries et cosmetiques:
— embalAs en gros, cAst-ä-dire susceptibles dAtre fractionnes

pour la vente au dötail (g. 50. —, a. parfumeries 30. —,
cosmetiques 70. —)

— embalAs en detail (g. 100. —, a. Parfumeries 30. —,
cosmötiques 70. —)
La taxe suppAmentaire sur les parfumeries alcooliques porte

sur la quantity reelle d'alcool employee cAst-ä-dire sur le
degre d'alcool effcctif ct le jioids net des parfumeries
importees.

Chaussons de lisiere (g. 40. —, a. 16. —)
Gants de peau (g. 300. —, c. 150. —, a. 30. —)
a Microscopes (g. 80. —, c. 40. —, a. 16. —)
b Lunettes, stereoscopes, loupes, telescopes, lunettes d'ap-

proche (g. 80. —, c. 40. —, a. 16. —)
Horloges et montres:
— Pieces d6tachees d'horlogerie ebauchees et ebauches, y

compris les boites de montres brutes (g. 16. —, a. 16. —)
— Pendules k poids et leurs pieces detacheas, finies (g.

20. —, c. 20. —, a. 16. —)
— Pendules k ressort autres *) et leurs pieces detachees,

finies fg. 50.—, c. pieces detachees 20.—, a. 30.—).

DBOITS
Francs

lea 100 kg

50. —

50.—

25. —
100. —

10. —

30. —

16.

20.

30.

*) Note de la MM. Autrex que le* pendule* d'apre* 1c *y*teme aindricain ain*i
que le* pendule* ä re**ort de la Foret-Xoire en cage* de boi*.



NUMEROS
du

tarif auiss«

128

203
240
211
234

251

291

292

Ex 290
297

300
301t
324 :

DROITS
Denomination des marehandises Fnmc«

lea 100 kg

Montres de poche et leurs pieces dötachöes, linies, y compris
les boites de montres finies fg. 100. —, a. 30. —, boites
de montres 16. —) 30. —

Ardoises pour toitures (g. 1. —, a. —. 10). —. 70
Chaux hydraulique (g. —. 50, a. —.40) —.40
Giment romain (g. —. 50, a. —.40) —.40
Poissons sechös, salös, marinös, fumes ou prepares d'une

autre maniöre, en vases pesant jusqu'ä 5 kg inclusivement,
ainsi qu'en boites ou verres fermös (g. 50. —, c. 40. —,
a. 16. —) 2o.

Lögumes consents au vinaigre ou autrement (g. 30. —, c. en
vases pesant plus de 5 kg 25. —; a. 7. — et 16. —) 25.—

Yin (naturel) en bouteilles, etc. jusqu'ä 15 degr&s d'alcool
(g. 25. —; a. 3. 50) 10. —

Vins mousseux en bouteilles (g. 40. —, a. 3. 50) 20. —
Huiles grasses, non mödicinales, de tout genre:
— en füts (1.—, c. huile d'olives en füts 1. —; a. 1. —) 1.—
— en bouteilles, estagnons, etc. (g. 20. —, a. huiles d'olive

10. —) 15. -
Savons:
— ordinaires (g. 5. —, a. 1. 50) 2. 75
— parfumös (g. 40. —, a. 1. 50) 20. —
Couvertures de coton (tapis de lit, de table, etc.), sans

travail ä l'aiguille, ni passementerie; ni teintes, ni blanchies
fg. 20.—, a. 4.—) 15.—

NUMEROS
du

tarif suisee

Ex 334

Ex 334

335

336
337

Ex 351

358

Denomination des marehandises

Fils de chanvre jusqu'au n° 10 inclusivement, simples, 6crus
ou cr6m6s (g. 1. 50, c. 1. 20, a. —. 60)

Fils de lin, jute, ramie, etc., jusqu'au n° 10 inclusivement,
simples, öcrus ou crömös (g. 1.50, a. —. 60)

Fils de lin, chanvre, jute et ramie, etc.:
— au-dessus du n° 10, simples, ecrus ou cremes (g. 6.

a. 4.

DROITS
Francs

les 100 kg

1.20

1.50

-)
<•-)— retors, blanchis (g. 10. —, a.

— teints (g. 16. —, a. 15. —)
Tapis tiss6s faits de jute, de chanvre de Manille et autres

vegetaux filamenteux analogues, möme encadres (g. 50. —;
a. tapis de jute 7. —, autres 15. —)

Tissus öcrus, blancs, teints, imprimes, appiAtes, de soie ou
de filoselle pure (g. 16. —, a. 16. —)

Tissus de laine, blanchis, teints, imprimis (tissus de laine
cardee et tissus de laine peignee):

374/375 b — pesant 300 gr. et moins par mfetre carre (g. 100. — et
120. —, c. 80. —, a. 25. —)

400 Yötements, lingerie et autres objets confectionnes, non speci-
alement dönommös, decoupes ou finis, de laine ou mi-laine
(g. 180.—, c. 105.—, a. 40.—)

407 Articles de modes, non denomrnes, fieurs artificielles, plumes
de pai'ure (g. 200. —, a. 30. —)

470 Quincaillerie fine et articles de fantaisie de tout genre, non
specialement denommes (g. 200. —, c. 120. —, a. 30. —
et 16. —)

6.—
10.—
16.—

20.—

16.—

75.—

100.—

120.—

100.—
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